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UNE VILLE ET SON FLEUVE

La Seine et ses espaces verts (berges et parcs) représentent pour la ville d'Epinay-sur-Seine un pôle identitaire important. Une politique foncière très volontaire a permis de les préserver de toute urbanisation. C'est ainsi que s'est constitué un vaste ensemble vert de près de 10 hectares en bord de Seine. Aujourd'hui, il s'agit de valoriser et de restaurer ce patrimoine exceptionnel par une politique ambitieuse.

Aménagement des parcs de bords de Seine

Avec ce projet d'aménagement des parcs des bords de Seine, la ville souhaite renforcer les liens qui, tout au long de l'histoire, ont uni les Spinassiens à leur fleuve.

Il s'agit d'ouvrir la ville sur le fleuve et de revaloriser les parcs.

Des voies larges et agréables vont favoriser la circulation piétonne et rendre plus fluide l'accessibilité du centre ville vers les parcs et le fleuve.

Un mail arboré longeant l'ensemble des parcs va permettre le passage de l'un à l'autre.

Des sites attrayants et conviviaux sont créés : de grandes étendues de pelouse, un théatre de Verdure ainsi qu'un jardin thématique. Ce dernier est conçu pour recréer les ambiances des jardins à la française réalisés au 18"' siècle à Epinay. Des terrasses successives descendront de façon régulière jusqu'à la Seine. Chacune proposera une gamme végétale avec une couleur dominante qui éveillera un sens chez le promeneur (par exemple le goût avec le jardin rouge, le toucher avec le jardin orange).

D'un montant de 2 841 959 euros HT, les aménagements bénéficient de subventions importantes de la Région Ile-de-France, du Département de Seine-Saint-Denis et de l'Union Européenne.

confortement des berges de Seine

Ce projet constitue une expérience unique de confortement des berges en banlieue parisienne. Il s'agit de conserver l'aspect naturel du site en utilisant des techniques respectueuses de l'environnement.

Ainsi la lutte contre l'érosion est réalisée par génie végétal et enrochements.

Des aménagements particuliers permettent de restaurer le potentiel piscicole du site.

Enfin, un large chemin destiné aux circulations douces est créé.

La mise en valeur des berges est complétée par la création d'observatoires et de séquences Paysagères différenciées.

Ce projet, mené par le Conseil Général de Seine-Saint-Denis, la ville d'Epinay et la Région Ile-de-France concerne 1,3 km de berges pour un montant global de 8,54 millions d'euros.

UNE EDUCATION A L'ENVIRONNEMENT

Escale Nature

L'Escale Nature est un lieu ressource autour de la thématique environnement qui privilégie une approche ludique et pédagogique.

L'objectif général de cette structure est d'amener les enfants et leurs familles à comprendre leur environnement et à développer des comportements plus respectueux dans leurs gestes quotidiens.

Cette " boutique de l'Environnement ", située dans le centre commercial Epicentre, est très centrale. Elle accueille divers publics : les scolaires, les centres de loisirs, les habitants.

De nombreux sujets sont abordés au travers de grande thématiques : connaissance de notre environnement (découverte des différents milieux, de l'évolution, des écosystèmes), l'environnement urbain ( découverte de la faune et de la flore des villes, les pollutions, l'urbanisme), l'eau (dans la nature, dans la ville), le tri sélectif, le recyclage ( les producteurs de déchets, l'élimination, le tri, le recyclage), les saisons.

Pour chacun des thèmes, différentes actions sont proposées auxquelles peuvent participer tous les publics : expositions avec animations pédagogiques, ateliers divers de créations (fabrication d'objets, de costumes, réalisation de films, ... ), sorties découverte, vidéos, jeux.

Deux animateurs à plein temps assurent les animations.

L'Escale Nature a accueilli près de 3000 personnes en 2001, et près de 4000 en 2002.

IMAGINAIRE ET JARDIN

Ce projet est animé par la belle idée qu'un jardin est un forum où se combinent art, science et nature, un lieu privilégié de rencontre de l'homme et de la nature. Il donne aux enfants la possibilité de découvrir et lire le paysage de leur ville, et de concevoir un jardin en utilisant différents langages artistiques.

Il permet aux enfants de s'approprier l'espace urbain (ici, les parcs de la ville avec leur histoire et leurs particularités floristiques et faunistiques) en l'inscrivant dans leur imaginaire par des activités de lecture, d'écriture, de photographie, d'art plastique, de chant, de danse. Ainsi reconnu, cet espace sera respecté, protégé et les enfants pourront acquérir une attitude citoyenne.

Chaque année, des classes élémentaires et maternelles, ainsi que des centres de loisirs participent à ce projet.

Quatre étapes principales en constituent la trame :

· la découverte des parcs, de leur histoire et leurs richesses,

· la création artistique inspirée de la visite des parcs. Les enfants, aidés par des artistes, inventent des histoires, des poèmes, des chansons, des danses et les illustrent.

· la conception des jardins à partir des créations des enfants.

· la réalisation des jardins par les enfants et les jardiniers de la ville.

Après 6 mois de travail, les jardins sont inaugurés en fin d'année scolaire, lors des Fêtes de Seine et ouverts au public. A cette occasion, une exposition retrace le parcours de création des enfants.

En 2003, ce projet participe au Festival de Chaumont sur Loire : un jardin y sera planté et présenté par une classe d'Epinay-sur-Seine.
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